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Décision du 16 Rajab 1425 correspondant au 1er
septembre 2004 portant suppression d’un bureau
de  douane.

————

Le directeur général des douanes,

Vu la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979, modifiée et
complétée, portant code des douanes, notamment son
article 32 ;

Vu le décret exécutif n° 91-76 du 16 mars 1991, modifié
et complété, portant organisation et fonctionnement des
services extérieurs de l’administration des douanes ;

Vu l'arrêté du 16 Joumada Ethania 1419 correspondant
au 7 octobre 1998, modifié et complété, fixant
l’implantation et la compétence territoriale des directions
régionales et des inspections divisionnaires des douanes ;

Vu la décision du 22 Joumada El Oula 1416
correspondant au 17 octobre 1995 modifiant et complétant
la décision du 7 août 1991 portant classement des recettes
des douanes ;

Vu la décision du 20 Safar 1419 correspondant au
15 juin 1998 portant création d’un bureau de douane à
Tébessa ;

Vu la décision du 13 Chaoual 1420 correspondant au
19 janvier 2000, modifiée et complétée, relative aux
bureaux de douane ;

Décide :

Article 1er. — Le bureau de douane, créé à Tébessa par
la décision du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin
1998, susvisée, est supprimé.

Art. 2. — La gestion du passif (affaires en instance) et
de l’actif du bureau de douane visé à l’article 1er ci-dessus
est prise en charge par le bureau de douane de
Tébessa-contentieux, (code 12.201) à compter du 1er
octobre 2004.

Art. 3. — L’annexe II à la décision du 13 Chaoual 1420
correspondant au 19 janvier 2000, modifiée et complétée,
susvisée, est modifiée en conséquence.

Art. 4. — Le directeur régional et le chef de l’inspection
divisionnaire des douanes de Tébessa sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la
présente décision qui sera publiée au Journal officiel de la
République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 16 Rajab 1425 correspondant au
1er septembre 2004.

Sid  Ali  LEBIB.

MINISTERE DE LA PETITE ET MOYENNE
ENTREPRISE ET DE L’ARTISANAT

Arrêté du 26 Joumada El Oula 1425 correspondant au
14   juillet 2004 portant création de la
commission paritaire compétente à l'égard des
corps des fonctionnaires du ministère de la petite
et moyenne entreprise et de l’artisanat.

————

Le ministre de la petite et moyenne entreprise et de
l’artisanat,

Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la
compétence, la composition, l'organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les
modalités de désignation des représentants du personnel
aux commissions paritaires ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ; 

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs des
institutions et administrations publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier des ouvriers professionnels,
conducteurs d’automobiles et appariteurs ;

Vu le décret exécutif n° 95-144  du 20 Dhou El Hidja
1415 correspondant au 20 mai 1995 portant statut
particulier des travailleurs appartenant aux corps
spécifiques de l’administration chargée du tourisme et de
l’artisanat ;

Vu le décret exécutif n° 03-81 du 25 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 26 février 2003 fixant les
attributions du ministre de la petite et moyenne entreprise
et de l’artisanat ;

Vu le décret exécutif n° 03-82 du 25 Dhou El Hidja
1423 correspondant au 26 février 2003 portant
organisation de l’administration centrale du ministère de
la petite et moyenne entreprise et de l’artisanat ;

Vu l'arrêté du 9 avril 1984 fixant le nombre des
commissions paritaires ;

Vu l’arrêté du 29 Rabie Ethani 1422 correspondant au
21 juillet 2001 portant renouvellement de la commission
paritaire compétente à l’égard des corps des
fonctionnaires du ministère de la petite et moyenne
entreprise et de la petite et moyenne industrie ;

Arrête :
Article 1er. — Il est créé une commission paritaire

compétente à l’égard des corps des fonctionnaires du
ministère de la petite et moyenne entreprise et de
l’artisanat, conformément au tableau prévu à l’article 2
ci-dessous.

Art. 2. — La composition de la commission est fixée
comme suit :


